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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT D’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE JUSTICE PÉNALE

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord :

Tenant compte de l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord conclu à Belfast le 
10 avril 1998 (« l’Accord anglo-irlandais ») et de l’Accord multipartite conclu également 
à Belfast le 10 avril 1998 annexé à l’Accord précité,

Considérant le rapport de l’examen du système de justice pénale en Irlande du Nord 
publié en mars 2000 (« l’examen du système de justice pénale »), la loi de 2002 relative à 
la justice (Irlande du Nord) qui met en œuvre certaines recommandations de l’examen du 
système de justice pénale et le plan d’application actualisé de l’examen du système de 
justice pénale publié en juin 2003,

Tenant compte des progrès accomplis relativement à la coopération entre les 
organismes concernés en Irlande et en Irlande du Nord (« les deux juridictions ») en 
matière de police et de sécurité,

Tenant également compte de l’évolution au sein de l’Union européenne relativement 
à la coopération en matière de justice pénale,

Rappelant les discussions qui ont eu lieu entre les deux gouvernements et les partis 
politiques au château de Hillsborough en mars 2003 et la déclaration commune publiée 
par les deux gouvernements le 1er mai 2003,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Réunions ministérielles sur la coopération en matière
de justice pénale

1) Les ministres de l’Exécutif nord-irlandais et du Gouvernement de l’Irlande 
chargés des affaires de justice pénale dans les deux juridictions (ci-après dénommés « les 
ministres ») se réunissent au moins une fois par an pour contribuer à améliorer l’efficacité 
de la coopération et de la coordination en matière de justice pénale, y compris dans la 
lutte contre les comportements délictueux, le travail en collaboration pour la prévention 
des délits et sur des questions de sécurité et la prise en charge des délinquants après leur 
condamnation. Ces réunions sont dénommées ci-après les « réunions ministérielles sur la 
coopération en matière de justice pénale ».

2) Les ministres font des rapports périodiques sur les réunions ministérielles sur la 
coopération en matière de justice pénale à leurs collègues ministres respectifs au sein de 
l’Exécutif nord-irlandais et du Gouvernement de l’Irlande.
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3) Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale 
fonctionnent sur la base des modalités énoncées en annexe, laquelle fait partie intégrante 
du présent Accord.

Article 2. Groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale

1) Un groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale (ci-après 
dénommé « le Groupe de travail ») composé de représentants de l’Irlande du Nord et de 
l’Irlande se réunit régulièrement pour prêter son concours aux réunions ministérielles et 
pour faire avancer les travaux sur la mise en œuvre des recommandations pertinentes de 
l’examen du système de justice pénale, ainsi que pour trouver d’autres domaines dans 
lesquels la coopération en matière de justice pénale pourrait être améliorée ou engagée, 
selon le cas.

2) Le Groupe de travail élabore des programmes de travail annuels sur la 
coopération et la coordination en matière de justice pénale. Il s’efforce d’obtenir l’accord 
des ministres sur ces programmes et les met en application. Ces programmes de travail 
sont publiés, y compris sous forme électronique.

3) Le Groupe de travail est responsable envers les ministres et, par l’entremise de 
ceux-ci, envers l’Exécutif nord-irlandais et envers le Gouvernement de l’Irlande. Il 
présente aux réunions ministérielles des rapports sur l’état d’avancement des travaux 
relatifs à la coopération en matière de justice pénale.

4) Le Groupe de travail se réunit au moins deux fois par an et fonctionne sur la 
base des modalités énoncées en annexe, laquelle fait partie intégrante du présent Accord.

Article 3. Protocoles

1) Si nécessaire, il peut être établi entre les organismes compétents chargés de la 
justice pénale en Irlande du Nord et en Irlande des protocoles écrits sur des aspects précis 
de la coopération en matière de justice pénale dont ces organismes conviennent.

2) Ces protocoles sont soumis aux ministres pour approbation et signature.
3) Ces protocoles ne constituent pas des accords internationaux et n’ont pas force 

obligatoire.

Article 4. Relation avec d’autres accords internationaux

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties au 
titre d’autres accords internationaux.

Article 5. Application et réexamen de l’Accord

1) Le présent Accord s’applique aux questions de justice pénale dans la mesure où 
elles sont déléguées à l’Assemblée nord-irlandaise et aux départements et ministres de 
l’Irlande du Nord.

2) Les Parties au présent Accord examinent celui-ci régulièrement.
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Article 6. Entrée en vigueur

Chacun des gouvernements informe l’autre par écrit de l’accomplissement, dans la 
mesure qui le concerne, des formalités requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de réception de la dernière des deux 
notifications.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires originaux à Dublin le 1er avril 2010.

Pour le Gouvernement de l’Irlande :
DERMOT AHERN

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :
PAUL GOGGINS
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ANNEXE

MODALITÉS POUR LA TENUE DES RÉUNIONS MINISTÉRIELLES ET DES 
RÉUNIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE JUSTICE PÉNALE

Réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale

Mandat

Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale servent de 
tribune aux ministres pour :

débattre de questions de justice pénale d’intérêt commun ou suscitant des 
préoccupations partagées dans les deux juridictions;

examiner la portée de la coopération et de la coordination en matière de justice 
pénale entre les deux juridictions et mettre au point des projets pour renforcer l’efficacité 
de cette coopération et de cette coordination;

superviser les travaux du Groupe de travail et leur donner une orientation;
approuver les programmes de travail annuels sur la coopération en matière de 

justice pénale et examiner périodiquement les progrès accomplis.

Participants

Les ministres sont aidés lors des réunions par les coprésidents du Groupe de travail 
ou par leurs représentants désignés et par les autres responsables et représentants de 
l’Irlande du Nord et de l’Irlande qu’ils peuvent désigner. Les deux parties s’efforcent de 
maintenir un équilibre dans la représentation entre les deux juridictions et de maintenir 
l’effectif global à un niveau gérable.

Secrétariat

Des fonctionnaires du Département de la justice de l’Irlande du Nord et des 
fonctionnaires du Département de la justice, de l’égalité et de la réforme législative 
apportent un soutien administratif à toutes les réunions ministérielles sur la coopération 
en matière de justice pénale et établissent un compte rendu approuvé de celles-ci. Tout 
désaccord sur le compte rendu d’une réunion qui ne peut être résolu par la voie de la 
consultation entre les deux parties est soumis aux coprésidents et, en dernier ressort, aux 
ministres.
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Groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale

Mandat

Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale 
bénéficient de l’appui d’un Groupe de travail composé de représentants de l’Irlande du 
Nord et de l’Irlande, qui se réunit au moins deux fois par an aux fins ci-après :

échanger des informations et débattre de questions de justice pénale d’intérêt 
commun;

trouver des possibilités de coopération en matière de justice pénale, et formuler 
des avis à cet égard, entre l’administration décentralisée en Irlande du Nord et le 
Gouvernement de l’Irlande et entre les organes de justice pénale dans les deux 
juridictions, en tenant également compte de la nécessité d’une coopération efficace avec 
d’autres parties de ces îles;

préparer des programmes de travail annuels sur la coordination et la coopération 
en matière de justice pénale entre les deux juridictions et les soumettre à l’examen des 
réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale et, lorsque les 
ministres acceptent, assurer la mise en œuvre de ces programmes;

poursuivre l’examen et, s’il y a lieu, assurer la mise en œuvre des 
recommandations concernant la coopération en matière de justice pénale dans le cadre de 
l’examen du système de justice pénale;

mettre en place et gérer des projets et des initiatives pour faciliter et améliorer la 
coopération en matière de justice pénale entre les deux juridictions;

examiner régulièrement l’efficacité des modalités prévues pour faciliter et 
améliorer la coordination et la coopération en matière de justice pénale entre les deux 
juridictions et formuler les recommandations appropriées à cet égard lors des réunions 
ministérielles;

préparer et approuver des rapports périodiques pour les ministres sur les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre du programme de travail approuvé par les ministres;

préparer et approuver des rapports, si nécessaire, pour que les ministres les 
transmettent à l’Exécutif nord-irlandais et au Gouvernement de l’Irlande.

Présidence

Le Groupe de travail est présidé conjointement par le Justice Director du 
Département de la justice de l’Irlande du Nord et par le Sous-secrétaire compétent du 
Département de la justice, de l’égalité et de la réforme législative, ou par leurs 
représentants désignés.

Les réunions du Groupe de travail se tiennent, en alternance, en Irlande du Nord et 
en Irlande. La présidence des réunions alterne aussi en fonction du lieu où celles-ci se 
tiennent. Le Justice Director du Département de la justice de l’Irlande du Nord préside les 
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réunions se tenant en Irlande du Nord. Le Sous-secrétaire compétent du Département de 
la justice, de l’égalité et de la réforme législative préside les réunions se tenant en Irlande.

Composition

Le Groupe de travail est composé des responsables et représentants de l’Irlande du 
Nord et de l’Irlande que les coprésidents désignent. Les deux parties s’efforcent de 
maintenir un équilibre dans la représentation entre les deux juridictions et de maintenir 
l’effectif global à un niveau gérable.

Soutien administratif

Le Groupe de travail est assisté par les fonctionnaires du Département de la justice, 
de l’égalité et de la réforme législative et du Département de la justice de l’Irlande du 
Nord qui fournissent un soutien administratif aux réunions ministérielles.

Les comptes rendus des réunions du Groupe de travail sont approuvés par les 
coprésidents.
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